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PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIEE UNIQUE DU 12 OCTOBRE 2023

L’an deux mille vingt-trois et le douze octobre à dix heures, au siège social, Monsieur Kassimou DJAE, 
en sa qualité d’associé unique de la Société,

Après avoir pris connaissance des documents suivants :

- Le rapport du Président,
- Le texte des résolutions proposées.

A pris les décisions suivantes relatives à :

• Transfert du siège social de la société du « 10 Cours Pierre Puget - 13006 MARSEILLE » au 
« LE MILANO - Bâtiment A1 - 241-243 Avenue du Prado - 13008 MARSEILLE », avec effet à 
compter de ce jour,

• Modification corrélative de l’article 4 des statuts,
• Pouvoirs en vue des formalités.

PREMIERE DECISION

L’associée unique décide de transférer le siège social de la société du « 10 Cours Pierre Puget - 13006 
MARSEILLE » au « LE MILANO - Bâtiment A1 - 241-243 Avenue du Prado - 13008 MARSEILLE », et ce 
avec effet à compter de ce jour.

DEUXIEME DECISION

L’associé unique décide, en conséquence de la résolution qui précède, de modifier l’article 4 des 
statuts de la façon suivante : 

« ARTICLE 4 – Siège social

Le siège social est fixé : LE MILANO - Bâtiment A1 - 241-243 Avenue du Prado - 13008 MARSEILLE »

Le reste de l’article reste inchangé.

TROISIEME DECISION

L'associé unique délègue tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes à l'effet 
d'accomplir toutes les formalités légales.



Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par 
L’associé unique de la Société.

Monsieur Kassimou DJAE
Associé unique et Président








































